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(57) Abrégé : La présente invention concerne un dispositif de fixation des sols utilisant des
canisses de roseau travaillées artisanalement pour la lute contre l'érosion hydrique des
sols, et un procédé d'ensemencement des talus visant le même objectif. La technique
combinant le dispositif et le procédé consiste à utiliser des matériaux inoffensifs pour la
nature et permet d'assurer un double rôle: La fixation des sols par le paillage avec canisse
de roseau. Cette fixation est éphémère et censée disparaître avec le temps au même
rythme de la biodégradation des éléments qui la compose. Mais d'ici là, cette fixation retient
la terre et offre les conditions nécessaires à la poussée des semences qui y abritent.
L'ensemencement des talus avec une composition de semences finement choisie et testée.
Le procédé d'ensemencement des talus utilise le dispositif de fixation est réalisé selon les
étapes suivantes: • Etape 1 : Préparation du sol du terrain sensible à l'érosion • Etape 2 :
Etalement des canisses de roseau • Etape 3 : Semis • Etape 4 : Fixation des canisses
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